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SOMMAIRE ANALYTIQUE

Le présent document a pour objet :

— d'examiner les rapports de coopération technique militaire entre
la France et la République islamique ne Mauritanie depuis 1961 ;

— d'analyser la Convention du 2 septembre 1976 et les lettres
annexées .
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Ml SDAMI S , Ml SSI'.UHS ,

Le projet de loi que nous avons l' honneur de rapporter devant
vous a pour objet d'autoriser la ratification d'une convention franco
mauritanienne pour la formation militaire ; il s'agit donc d' un nouvel
accord dont l objet est d'assurer l'assistance technique militaire de
la France à un Ltat d'Afrique , dans le cadre d'une jurisprudence ,
maintenant bien établie , en matière d'aide aux pays africains .

L'assistance militaire de la France à la Mauritanie est marquée
par une évolution plus ou moins parallèle à celle qu'ont connue la
plupart des autres 1 ais francophones de l'ancienne Union française :
le 19 juin 19bl , les deux pays signaient des accords de défense et de
coopération militaire . Onze ans plus tard , le 31 décembre 1972 , la
Mauritanie demandait l'abrogation de ces accords , et l'assistance
militaire française était interrompue en mars 1 97 3 faute de la mise
au point de nouveaux textes qui en auraient assuré le fonctionnement .

Depuis lors , le fait que la Mauritanie s'est trouvée engagée
dans le conflit du Sahara occidental l'a amenée , devant la nécessité

d'accroître la capacité de son armée , à demander le concours de la
France pour créer , à Atar , une école de formation d'officiers et de
sous-officiers , dès 1976 . Cela se situait après la fin de la crise
franco-mauritanienne de 197V 974 . où la Mauritanie était sortie de

la zone franc et avait nationalisé la Société métallurgique de la
MIFERMA (mines de fer de Mauritanie ).

L'accord , signé le 2 septembre 197b , concernait à l'origine le
détachement d'une quinzaine d' instructeurs français à l'école militaire
d'Atar .

Il était étendu , par un échange de lettres des 10 et 27 septembre
1977 , à l'organisation et à l' instruction de l'ensemble des forces
armées mauritaniennes .

Ce n'est qu'au début de 1979 que les autorités mauritaniennes
issues du coup d'État du 10 juillet 1978 ont donné leur accord pour
que la France engage au sujet de la convention d'assistance technique
la procédure d'approbation parlementaire . L'évolution du conflit au
Sahara occidental avait néanmoins retardé la mise en route de cette

procédure , qui n'a été reprise qu'au courant de 1981 , et conclue
par un avis favorable du Conseil d' hm du 20 janvier 1983 .

Hors de ces considérations d'ordre chronologique , il faut noter
que l'accord en question s'explique pour une très grande part du fait
que , malgré le caractère vraiment cyclothymique des relations franco
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mauritaniennes depuis la fin de l'Union française , la France demeure ,
du fait de l'héritage du passé , le partenaire le plus important de la
Mauritanie dans tous les domaines , politique , commercial , culturel ,
militaire . Il était donc dans le sens de l'histoire qu'elle fût appelée à
donner son assistance pour la formation et l' instruction de l'armée
mauritanienne ; la France , de plus , assure à la Mauritanie la garantie
politique de son indépendance dans ses frontières de 1960 . grâce à ses
relations privilégiées avec les Etats voisins , Maroc et Algérie ; elle
offre d'autre part une assistance au gouvernement mauritanien sans
contrepartie politique , ce qu'elle est la seule u pouvoir faire ; enfin ,
la cohabitation de la colonie française et dc la population de la
Mauritanie ne pose aucun problème , car la France n'a jamais exercé
dans ce pays un paternalisme que la fierté locale n'aurait pas admis .

C'est dans ces conditions que se présente l'accord de coopération
qui nous intéresse aujourd'hui : il fixe qu'environ trente-cinq person
nels militaires français assureront cette assistance sur place ; il est
admis d'autre part , dans un esprit libéral , que des militaires mauri
taniens peuvent continuer d'être admis à effectuer des stages de for
mation de cadres en France , et que pourra être mis en place dans
quelques mois un détachement d'aide technique « gendarmerie »
de cinq militaires de la gendarmerie .

C'est dans ce cadre général que se situe la convention d'aide
militaire qui nous est présentée et dont nous allons maintenant analyser
le texte .
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ANALYSE DES TEXTES

La Convention proprement dite annexée au projet de loi a été
signée le 2 septembre 1976 , par les représentants du Gouvernement
de la République française et du Gouvernement de la République
islamique de Mauritanie .

Elle concerne , aux termes du paragraphe a ) de son article premier ,
l' instruction des officiers et des sous-officiers en stage à l'école mili
taire des forces armées mauritaniennes ; son application , à l'origine ,
est donc assez limitée et définie avec précision , malgré l' intitulé rela
tivement large de « convention pour la formation militaire ».

Par suite des circonstances , un échange de lettres entre la diplo
matie mauritanienne et la diplomatie française , les 10 et 27 septembre
1977 , soit un an après la signature de la Convention , a eu pour résul
tat que , à la fin du paragraphe a ) de l'article premier de ce texte ,
l'expression : « l' instruction de ses officiers et sous-officiers à l'école
militaire des forces armées mauritaniennes » a été remplacée par les
mots : « l'organisation et l' instruction des forces armées maurita
niennes ».

Il s'agit donc là d'une considérable extension de l'application
du texte , puisqu'il prévoit une coopération technique militaire fran
çaise pour l'ensemble de l'armée de la Mauritanie . L'échange de
lettres joint n'en modifie cependant nullement les modalités techni
ques essentielles .

L a Convention , complétée par l'échange de lettres , s' inscrit dans
la ligne de tous les accords de coopération technique militaire qui ont
été signes dans les dernières années et qui s' inspirent essentiellement
du respect du statut spécifique des personnels des mission ue coopé
ration et de l'engagement , entre les gouvernements signataires , que ces
personnels , en outre , ne seront en aucun cas associés à la préparation
ou à l'exécution d'opérations de guerre , de maintien ou de rétablisse
ment de l'ordre ou de la légalité .

Pour ce qui est plus précisément des diverses dispositions du
texte s'appliquant aux personnels coopérants , l'article premier de la
Convention stipule que si les soldes , indemnités et frais de transport
entre France et Mauritanie sont à la charge de la France , les frais
de déplacement en service en Mauritanie , les logements meublés , élec
tricité comprise , et les soins médicaux et hospitaliers pour les coopé
rants et leurs familles sont assurés par le gouvernement mauritanien ,
qui , en outre , prend , pour la sécurité de ces personnels , les mêmes
dispositions que pour celle de ses propres militaires .
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11 est a noter que l'échange de lettres complète l'application du
texte initial en précisant que le gouvernement mauritanien mettra
également à la disposition des coopérants les moyens nécessaires pour
assurer le fonctionnement de leurs mess et de leurs popotes .

De même , les personnels coopérants et leurs familles bénéficient
du statut des experts des organisations internationales et des droits
de franchise pour leurs économies , leurs véhicules , leurs biens et
leurs effets personnels dans les conditions maintenant bien définies
par les conventions de coopération technique en vigueur avec d'autres
Ktats .

L'article 2 précise que les personnels de coopération sont désignés
par le gouvernement français , après accord du gouvernement maurita
nien , conservent leur statut propre et sont affectés , sous l'autorité
de l'officier le plus ancien dans le grade le plus élevé , au « Bureau-
coopération militaire », qui relève de l'Ambassade de France . Cette
disposition , suivant une pratique maintenant généralisée , a pour objet
de maintenir l'unité de la mission de coopération et d'éviter la dis
persion et l' isolement de ses membres .

L'article 3 précise que les coopérants français conservent leur
statut militaire propre et restent sous juridiction française , tout en
servant sous l'uniforme mauritanien avec leur grade .

C'est ainsi , en particulier , que , d'après l'article 4 de la Conven
tion les mesures disciplinaires encourues par les personnels militaires
f'ançais sont prononcées par le chef de ce Bureau de coopération
militaire , éventuellement à la demande des autorités mauritaniennes .

Cet article affirme la neutralité absolue de ces personnels , à
laquelle il a déjà été fait allusion .

L'artic!" 5 , enfin , stipule que , selon une pratique maintenant
constante également , les infractions éventuelles de droit commun
commises par les coopérants r.nlitaires français , tout en relevant de
la législation mauritanienne , sont , en cas de condamnation , sanction
nées en France après remise des condamnés à l'Ambassade de
France , chargée de les rapatrier .

Telles sont les dispositions de la Convention , complétée par
l'échange de lettres , qui est soumise votre examen .

Elle est conclue , d'après son article 7 , pour une durée d'un an
à dater de sa signature et renouvelable , année par année , par tacite
reconduction . A tout moment , l'un des gouvernements peut la dénon
cer , cette dénonciation prenant effet quatre-vingt-dix jours après sa
notification à l'autre gouvernement .
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Sous le bénéfice de ces observations , votre Commission vous

propose donc l'adoption du présent projet de loi autorisant l'appro
bation d'une Convention pour la formation militaire entre le Gou
vernement de la République française et le Gouvernement de la
République islamique de Mauritanie

PROJET DE LOI

( Texte présenté pur le Gouvernement .)

Article unique .

Est autorisée l'approbation de la Convention pour la formation
militaire entre le Gouvernement de la République française et
le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie , signée
à Nouakchott le 2 septembre 1976 , ensemble un Échange de lettres
signé à Nouakchott les 10 septembre et 27 septembre 1977 . et
dont les textes sont annexés à la présente loi ( 1 ).

(<> Voir le texte annexé au document Sénat n ' 184 ( 1982-1983).


